CHARTE DE JUMELAGE ENTRE

LA VILLE DE MEXIMIEUX  (France) ET
LA VILLE DE DENKENDORF (Allemagne)

Préambule

A l’image de la charte des Droits fondamentaux de l’Union Européenne, le jumelage entre nos deux cités a pour objectif le rapprochement entre les Hommes dans le respect de nos traditions, de nos cultures et de nos institutions respectives. Les deux collectivités ont convenu de signer la présente Charte de Jumelage affirmant en principes fondateurs : l’Amitié, la Confiance, la Continuité et la Coopération.
Chapitre 1 – l’Amitié

Des liens d’amitié et de solidarité sont nés progressivement entre nos communes et nos concitoyens. Les jeunes, les membres des associations, les familles et les élus de nos 2 communes les entretiennent et les renouvellent chaque jour.

Chapitre 2 – la Confiance

La réciprocité du sentiment de confiance est le fruit de la connaissance mutuelle. Chacun des évènements vécus ensemble, depuis 20 ans, a permis la découverte réciproque des pays et des hommes et entretient une ouverture d’esprit, éloignant les préjugés en nous ouvrant à un avenir commun : l’Europe.

Chapitre 3 – la Continuité

Le jumelage doit perdurer avec les générations futures, il faut donc que des femmes et des hommes s’engagent du fond du cœur. Le travail de nos comités et collectivités consiste à motiver et impulser des occasions d’échanges réguliers.
Chapitre 4 – la Coopération

Les deux Municipalités se donnent pour objectif d’aider les associations et les personnes à organiser et à promouvoir les relations privilégiées entre les peuples, afin de construire ensemble un avenir durable. Ainsi, nous poursuivrons le chemin que le Chancelier Konrad ADENAUER et le Président Charles de GAULLE ont initié en signant le Traité d’Amitié et de Coopération Franco-Allemand.
